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PUBLICATIONS OFFICIELLES

Conformément aux dispositions de l’article 37 de la loi du 6 août 2019 de transformation
de la fonction publique , vous trouverez ci-dessous : 

le document précisant la somme des 10 rémunérations les plus élevées des agents de la
communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie

Conformément aux dispositions de l’article L. 132-6-1 du code général de la fonction
publique, vous trouverez ci-dessous : 

le document précisant le nombre de femmes et d’hommes nommés dans les emplois
supérieurs au sein de la communauté d’agglomération Coulommiers Pays de Brie

Conformément aux dispositions de la loi n°2023-623 du 19 juillet 2023 et des décrets
n°2024-801 et n°2024-802 du 13 juillet 2024, vous trouverez ci-dessous : 

L’index à l’égalité professionnelle au sein de la CACPB

DOCUMENTS À
TÉLÉCHARGER

Le montant total des 10 des rémunérations les plus élevées – Année 2024

Nominations équilibrées CA Coulommiers Pays de Brie -Année 2024

L’index à l’égalité professionnelle au sein de la CACPB – Année 2024
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https://www.youtube.com/@coulommierspaysdebrie
https://www.linkedin.com/company/89631367/
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https://www.coulommierspaysdebrie.fr/ressources-humaines/
https://www.coulommierspaysdebrie.fr/wp-content/uploads/2025/04/Tableau-des-10-plus-hautes-remunerations-2024.pdf
https://www.coulommierspaysdebrie.fr/wp-content/uploads/2025/09/Lindex-a-legalite-professionnelle-a-la-CACPB-annee-2024.pdf
https://www.coulommierspaysdebrie.fr/wp-content/uploads/2025/09/Lindex-a-legalite-professionnelle-a-la-CACPB-annee-2024.pdf
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